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,lv rmis ijui- cct avis via it suffisant pour informer les 
iiinii” s 11u luit ili1 l’assemblée et dc w limit il s’a- 
gis'llit.

Cet avis doit être donné vu vertu îles art. "il 11 et s., 
S. rel". |l!H)!i|, et je ne vois rien dans ees articles qui 
oblige île faire plus que de donner un avis sommaire du 
(ni t île l'assc ' ”c. I t'ai Meurs, eette assemldée du là 
novemlire a été ajournée à deux reprises, et les cnntribua- 
Iiles ont été pleinement renseignés sur ce dont il s’agis
sait, savoir un emprunt de #30,000.

.le suis done d’opinion que l’appel doit être remove.

L’on a invoqué devant nous l’illégalité de la procédure; 
l’on nous a dit que l’injonction intérimaire n’est, que l’ac
cessoire d’une action principale, et que l'injonction et le 
bref doivent être émis en même temps.

D'après l’art. !*iiô ('. proc.. il suffit de faire signifier 
la requête en même temps que le bref.

Il s’agit ici d’un jugement interlocutoire rendu par la 
Cour de pratique, et non du jugement d’un juge en cham
bre.

Lorsque l'injonction a été refusée, appel a été immé
diatement pris devant eette Cour, et l’appel suspend toutes 
les procédures.

J’ai compris qu’il est de pratique constante, dans le 
district de Montréal, d’obtenir d'abord la signature du 
juge au lias de la requête et, subséquemment. île faire 
émettre le bref.

Je ne vois pas que eette pratique présente aucun in
convénient et ipi’il y ait lieu, sous prétexte île mieux ju
ger. de tout remettre en question et de bouleverser ce qui 
semble une pratique bien établie.
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M. le jui/e Pelletier: — Indépendamment îles autres 
questions que soulève la procédure que nous avons (levant 
nous, je crois que la demande d’injonction devait être 
renvoyée parce qu’il s’agit d’une injonction interlocutoire, 
qu’il n’y a pas de cause pendante et qu’il n’y avait pas de 
bref d’émis lors de la présentation de la requête pour 
injonction.

Le nouveau Code a complètement changé l’ancien état 
de choses au sujet des injonctions. Nous avions autre
fois le bref d’injonction qui s’obtenait sur une requête 
libellée et était, comme les brefs de mandamus et de quo 
warranto un bref de prérogative. Le nouveau Code a chan
gé cet état de choses et a créé trois espèces d'injonctions: 
1. 1/injonction permanente qui se demande par un bref 
et par une déclaration ordinaire et sur laquelle le tribu
nal statue au mérite : 2. L’injonction interlocutoire qui 
s’accorde sur requête pendant le procès pourvu qu'il y ait 
un bref (l’émané avec une demande d’injonction perma
nente : 3. 1/injonction intérimaire qui peut aussi s’accor
der pour un temps limité pendant l’instance.

Il me semble que la simple lecture des art. !)5Ï, 9ô!t et 
9110 ne laisse pas de doute sur cette question, surtout si 
on les compare avec les articles correspondants de l’an
cien Code. Mais la chose est rendue encore plus claire 
par le premier paragraphe de l’art. 908 C. proc., qui parle 
du jugement final lequel adjugera sur le mérite de l’ac
tion et sur les conclusions de la requête.

Il faut donc une action demandant l’injonction per
manente et une requête demandant l’injonction interlo
cutoire.

.Te confirmerais le présent jugement pour cette raison-là 
seulement, telle est du reste la jurisprudence de la Cour
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de revision dans la cause de McCarlliers v. Coupai (1) et 
<(<He de la Cour d’appel dans la cause de Lombard v. La 
Société 'anonyme dm Théâtres (I).

Mr. Justice Martin:—1 think Mr. Justice Duclos was 
right in holding that no appeal lies to the Court of lie- 
view from the judgment of the .'list of March, 1919.

There is no doubt the judgment of the 31st of March 
is an interlocutory judgment appealable to this Court upon 
leave being first obtained. The rejection of an applica
tion for an interim injunction by the Court of first in
stance is peculiarly a case in which the discretion thus 
exeflcised should rarely be interfered with, and while 
many cases can be found of anulling in appeal judgments 
granting interlocutory injunction, there are few, if any, 
in which a judgment rejecting such an application has 
been reversed in appeal. Undoubtedly this Court has the 
power to intervene in such a ease and to authorize an 
injunction, where the trial judge has refused it, but the 
applicant would require to make out a very strong case 
to justify such a course. 1 do not think this is a case 
which in our opinion would justify such a course.

The chief objection is as to the sufficiency of the no
tice of the 7th of November, 1918, of the meeting con
vened for the loth of November, 1918, to consider a re
solution to borrow money for the purpose of buying land 
and erecting a new school. Art. 3723 and 2728 of the 
11. S.. 11909], deal with the duties of school commissioners 
respecting school property and the right to borrow mo
ney. Formerly by art. 2728 the school commissioners, 
with the authorization of the Lieutenant-Governor in 
Council upon the recommendation of the Superintendant,

( 1) Loco citato.
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could borrow money and issue bonds and debentures un
der a resolution indicating details as to objects for which 
the loan is to be contracted, the amount of the issue, the 
term, rate of interest etc.

Jtv the Act .*> ticorge V. eh. 311, art. 14, no resolution 
relating to an issue of bonds or a loan can be passed bv 
the School Commissioners unless a public notice notifying 
the rate-payers that such resolution would be considered 
at‘a session therein specified, has been given in conform
ity with the provisions of art. 4ÎÎÎ-4119 and no bond 
issue could lie made without providing for a sinking 
fund. ,

Subsequently, by 1 ticorge V, eh. 41, section I, art. 
4143 of the 11. S. | I!IO!t|. dealing with the right to ac
quire school sites and build school houses, was amended 
by the addition of these words : [Text.]

Counsel for appellants submits that this notice of the 
7th of November. 1918, is irregular, informal and in
sufficient as not containing a sufficient reference as to 
buying a site and erecting a new school.

While the lack of detailed information in this notice 
leaves much to be desired, it appears to me to contain a 
substantial compliance with the requirements of the 
statute. The meeting was convened on the 10th of No
vember. adjourned to the 44ml of November, and from 
that date continued to the nth of December when the re
solution deciding to borrow •'j'30,000 was adopted, and this 
resolution was approved by order of the Lieutenant-Go
vernor in Council upon recommendation of the Superin
tendent.

It is only reasonable to suppose that from the lively 
controversy engaged in the municipality over this ques-
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timi ami tlir several adjournments that occurred, that llie 
rate-payers were fairly mi mu run I with what was living 
done, and I do not think that we should interfere. In way 
of injunetion. with proceedings adopted hv the school 
commissioners within the scope of their powers author
ized hv statute.

In this case there appears to he another reason why we 
should not intcrefcre. I quote from the _ " s’ fac
tum:—"On the lirst of July next two of the Commis- 
“ sinner- will retire and their successors lie elected. The 
“ rate-payers will then have an opportunity of expressing 
“their \ n w - stakaldy, and this will lie the final
“ verdict in the matter, which appellants are confidently 
“ ready to abide hv.”

No serious prejudice can result to the ap|icllants in the 
intervening delay of three days hetween now and the 1st 
of duly.

A question of procedure was raised by counsel for res
pondents that i s could not obtain an injunction
in any event without taking an action accompanied by a 
writ of summons with appropriate conclusions, and the 
case of l.ii Surir Ir A nun filin' ill's Th filin'* v, Linn luinl, 
( I ) was referred to. An examination of the record in 
that case discloses the fact that the application for the 
interlocutory injunction was made by petition in accord
ance with the provisions and procedure indicated in art. 
9(10 (*. ('. I*. Contestation in writing of such petition 
was allowed under the provisions of art. 9(i2 V. ('. I*. The 
Superior Court ordered the applicant to serve a writ and 
declaration but it did not conform to this order, and in

(I) [lU0.il 15 K. li. 207.
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appeal Sir Alexander Itruste, giving the majority 
judgment of this Court, .-sud :—| text.]

In a later ease of Rheaunie, v. Stunrt, (1) Mr. Justice 
Tronholme said :— [ text. j

nml the remarks of Mr. Justice Cross in the same ease in 
reference to the Lombard ease and to McArthur v. Cou- 
]*tl. (2) are to the effect that tinder C. C. 1*. ÎMiô when 
an interlocutory injunction is granted at the time of is
suing the writ of summons, it is served along with the 
writ summoning the opposite party to answer upon the 
merits of the petition thereto annexed, and lie adds:

,‘This really leaves no room for argument. In express 
“terms it is said that an injunction in a ease like the 
“present one is served along with such writ.”

The case of Hurt v. Ruincillc, (3) and Ailuiui v. The 
('ill/ of Montreal, (4) are clearly to the effect that the 
existence- of a writ of summons is not essential to the pro
curement of an interlocutory order of injunction.

On this point I would hold that the procedure adopted 
by tin- ” s is authorized by article !HiO C. C. P., 
and is in accordance with the practice in this district.

i would dismiss the appeal chiefly on the ground that 
in four days the rate-payers will have an opportunity of 
expressing their views on the matter at issue, and that the 

s are content to abide by their verdict.

Judgment affirmed.

(1) [1910] 20 K. R. 411.
(3) [1S981 13 S. ('. 17.

(2) f 18991 Hi ('. S. p. 321. 
(4) 119041 23 S. C. 1.

D36D
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MONTREAL TRAMWAYS CO. and another, defen- 
dants-appellants v. DOUGAN, plaintiff-respondent.

Jury trial -- Venire facias—Default-Non suit—C. 
proc. art. 463

Article 463 of Code of Civil procedure applies only 
after the return of the Venire facia*, on the day fixed 
for the trial. If on that day the plaintiff makes de
fault to appear, the trial judge is authorized to enter 
a non-suit.

The judgment ol‘ the Superior Court, rendered by Mr. 
Justice Iiuclns, on June 12, 1318, was reversed by the 
Court of Review, on December 23. 1318. This last judg
ment is affirmed.

The respondent sued the appellants for $10,000 dam
ages for false arrest, and " for a jury trial.

The appellant pleaded, in substance, a general denial.
The 20th of May. 1018 fixed to strike the panel and 

the 13th of June for the trial.
The respondent moves for a postponment of the trial 

for certain reasons and for a commission rogatoire, hut

Lamothe, Chief Justice, Luvergne, Carroll, Pelletier and 
Martin, .M. Court of King’s Bench. No 3915-311.—Montreal, 
26th June 1919. Perron, Taschereau, Jtinfret, Vallée and 
tienest. attorneys for apjndlants.- J.-M. Ferguson, K. C., at
torney for respondent.

(1) V. same parties. B. R., [1917], 27 B. R., 279.

16632285



I.A KKVi'K I.UGAl.K2! Hi

tin1 motion was ilisiuissvil. No party a|i|ilivd for a writ of 
■reiiire faciiiit. On tin- «lay fixed for trial, no jury having 
Im-oii summoned, at the demand id" the i s, the
notion was dismissed.

.1/. le jmje en chef Lu mill It e :—dr suis d’avis ((lie le dis
positif du jugement de la Cour de revision doit être eon- 
firmé. L’art. Hid du V. proe., sur li-qucl la jiartie appe
lante s'appuie pour rétablir le jugement de la Cour su
périeure, ne justifiait pas le rejet de l’action dans les 
•circonstances. La cause était inscrite devant un tribunal 
composé d’un juge et dv douze jurés. Les douze jurés 
étant absents, le tribunal n’était pas composé régulière
ment, et le juge n’avait pas compétence pour rejeter l’ac
tion île

M. le /in/o ( 'ilmill :—.le suis sous l’impression que l’action 
n’aurait pas dû être renvoyée, parce ipte la procédure édic
tée à l’art. Hid du C. pria-., n’avait pas été faite. Cet 
article se lit comme suit : | texte. |

Il appert clairement, d’après cet article, que cette mo
tion n’aurait pas dû être faite qu’après l’émission du 
bref de c en ire fnrins adressé au shérif et après que ce bref 
eut été rapporté en Cour. Les appelants disent qu’il ap
partenait à l’intimé de faire cette procédure. Cependant, 
les dispositions de l’art. I Id du C. proe., impliquent que 
ce bref peut être émis à la demande d’une des parties. 
Tel que le déclare l’honorable juge Mart Lu eau, le Code de 
procédure contient les moyens nécessaires pour contrain
dre un demandeur à procéder et à faire le dépêit voulu. 
Je confirmerais ]e jugement de la Cour de révision.

M. le j lui e Pelle lier:—Je crois que l’action du deman
deur ne pouvait pas être renvoyée, même s’il était en 
faute; on devait, soit faire une motion pour (pie son droit

A86D
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an pr< » r> par jury I'm déclaré périmé et inscrire ensuite 
la en lise j innr vlli|llête et mérite nu liiell attendre les .'iO 
jours jirévus jmr la loi à l’e.x|iiration desquels le droit au 
jinieès |utr jurv se serait trouvé |ierdu.

.le crois que la Cour de révision a eu raison d’infirmer 
le premier jugement, mais je 11e suis pas prêt à concourir 
dans quelques-uns des considérants, .le confirmerais le 
dispositif.

Mr. Jit'lirr Mmlin:—Counsel for appellant invokes the 
provisions of art. tii.'l of the Code of Civil I‘roved lire as 
giving authority to the trial judge to dismiss the action. 
That article reads as follows:—| text. |

It will he observed front an examination of the provi
sions of this article of our Code of procedure that it applies 
«nlv after the return of the rrniiT fnrinx on the day fixed 
for the trial and on default of the plaintiff to appear, 
and it is only in such case that the trial judge is r- 
ized to enter a non-suit.

The proper recourse of the appellant in s'tteli eases 
would he to move to have the respondent deprived of his 
right to a jury trial, or to allow thirty days to elapse which 
In the sole operation of law would deprive respondent 
of his right to a jury trial, and if the appellant did not. 
elect to proceed to a trial hv jury, the ease " ‘ lie in
scribed for proof and hearing in the ordinary manner ( 1 ).

I would confirm the judgment of the Court of Review 
and dismiss the present appeal with costs.

( I) ( . C. V. 442.

82
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Dame STEVENSON, plaintiff-appellant v. BALDWIN, 
defendant-respondent.

Husband and wife Separation from bed and board 
—Custody of the children—C. C. art. 200.

1. In graining the custody of minor children either 
to the father or mother, the Court will lie guided by the 
greater advantage of the children.

2. The care of children, respectively of the age of sé
vit. eight and twelve years, will not be given to the fa
ther who is habitually using vulgar, improjier and blas
phemous epithets towards his children, while nothing i» 
alleged against the mother who ap|>ears in every way 
morally and financially better ipialified to look after 
them.

Tin* judgment of the Superior Court, which is reversed, 
was rendered by Mr. Justice Rruiieau, on June 20, 1919.

The action is one in separation from lied and hoard 
instituted hv the wife against her husband. The actual 
litigation is with regard to the custody of three child
ren agnl respectively seven, ten and twelve years. The 
mother was granted the provincial custody of the young
est and the father of the other two. The wife appeals 
from this interlocutory judgment, and prays for an order 
giving lier the care of lier three children.

I.amothc, Chief Justice, Lu vergue, Carmll, Pelletier ami 
Martin. JJ. Court of King's 1 tench. No. 4207-348.- Mon
treal, .lime 20, 1910. Ewing and McFadden, attorneys for 
appellant. Horace lïagné, K. attorney for respondent.
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moins que la (Jour ou It- juge n’en or<" autrement 
pour le pi ns grand avantage îles enfants, La jurispru
dence est à l’effet qu’en ces matières, il faut toujours re
chercher le plus grand avantage des enfants. C’est la rè
gle (pii doit guider les tribunaux et les juges.

Outre le langage inqualifialiJe du père, il est prouvé 
qu’il n'a aucun moyen pour les faire vivre tandis que l’ap
pelante reçoit •'*>•’.000 par année de sa mère. La preuve ne 
révèle aucun motif de discrédit contre la conduite de 
l’appelante, et je dois dire qu’au point de vue financier, et 
pour leur lionne éductation, ces enfants seront mieux sous 
la direction de leur mère que sous celle du père, et j’in
firmerais le jugement interlocutoire qui les a confiés au 
père.

Mr. Juxlirr Martin.—In allowing leave to appeal from 
tiles--• interlocutory judgments. I took occasion to point 
out t counsel for appellant that in order to succeed the 
appellant would require to show bv clear and positive 
evidence that the husband is not a fit and proper person 
to have the care of his children. The general provision 
of law is contained in art. 200 C. C. : | text. | I Pandectes 
Françaises (I), Ilea ml ry, (•’). Frémont (II), Aubry & 
lluti (4). Yazeille (.*>).

An c ' of the evidence adduced on this pre
liminary issue leads to the conclusion that it is for the 
greater advantage of the children that they should he 
entrusted to the provisional care of their mother. There 
is not excuse for the vulgar, improper and blasphemous 
epithets applied by respondent to his sons who are of an

(1) No. till. |». 90. (2) Questionnaire dn Code Civil, pp.
280 et 281. (3) Séparation de eorps, pp. 133, 134 and 156.
(4) Vol. 5. p. 198. (5) Mariage, Yo. 2, Vo 572.

5
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impressionable agv. The rescindent is a man nf educâ- 
tion ami good parentage ami is citlivr a degenerate or 
perl laps, to take a mon» charitable view. Iiis vomlilion is 
the result of habitual use of intoxicating liquors, lie 
is harsh ami brutal towards them, lie is without any 
means wherewith to support them, while the appellant 
receives $2,0(111 per annum from her mother.

There is nothing alleged or suggested against the mo
ther who apjx-ars in every way, morally ami financially, 
better qualified to look after the children, and it is for 
their greater advantage that they should be with her, 
and it is from this view-point that we should arrive at a 
decision. 1

I would reverse the interlocutory judgments appealed 
from and entrust the provisional care of the children to 

during the pendency of this suit.
As this litigation is between husband and wife. I would 

make the posts of this preliminary proceeding and appeal 
follow the final result of the ease on its merits.

,«/ui/riiiriil :—Sur l'appel interjeté par la demanderesse- 
appelante du jugement interlocutoire rendu par la Cour 
supérieure du district de Montréal, le 23 avril l!l|!>, ac
cordant la garde provisoire des enfants Herbert et lii- 
chard Baldwin, à l’intimé lour |>ère:

“Considérant qu’en pareille matière la Cour doit con
sidérer avant tout le plus grand avantage des enfants;
.“Considérant qu’il ressort de la preuve que l’intérêt 

des deux enfants sus-mentionnés sera mieux assuré 
s’ils sont confiés à leur mère durant l’instance;

“Considérant qu’il est prouvé que l’intimé si- sert fré
quemment d’un langage violent, excessif, abusif et même 
blasphématoire à l'égard de scs enfants;

3367
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“ In fi mu1 li-ilit jugement interlocutoire : maintient l’ap
pel et ordonne (pie les deux enfants Herbert et Richard 
Baldwin soient confiés durant l'instance à la garde de 
leur mère l’appelante. L'es frais du présent ' de 
même que ceux faits devant la Cour supérieure sur la 
requête pour possession des enfants suivront le sort 'le 
la cause.

THE MONTREAL TRAMWAYS COMPANY, defendant- 
appellant v. McAllister, tutor, 

plaintiff-respondent.

Responsibility - Common fault—Facts for the jury— 
C. C. art. 1053-C. proc. art. 475.

1. If the negligence of 1-lie phi ini iff is the sole cause 
of aii accident, it cannot he in the proper sense contri
butory. lint if there is a common fault, an injured ]>er- 
son will have his damages reduced pro|>ort ion ally.

2. Whether there is contributory fault or not is a 
<plest ion for 1 lie jury, and if the jury has been properly 
directed and there is any evidence on which their find
ing can be based, these finding must stand.

The judgment of the Superior Court was delivered by 
Mr. Justice Panneton, with a special jury, on October 30, 
1911. It was affirmed bv the Court of King’s Bench, on 
(lie Itith novemher I bill. This last judgment is affirmed 
by the Privy Council.

Viscount Haldane, Lord Buckmaster.- Lord Dunedin. JJ.— 
Privy Council.—Nos 1K:t4-480-:i8. Ixmdon, 3rd March 1920.— 
Perron, Taschereau, Rinfret, Vallée et (îene«t, attorneys 
for reK|M>ndent.—Henry-J. Elliott, K. C., Counsel. Dvssaul- 
les, (lamean and Va nier, attorneys for respondent..

12
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Thv Tacts aiv sufficiently explained in the report of the 
judgment of the Court of King’s Bench and in the follow
ing notes. (1)

Lord Dunedin :—Appal has been taken to this Board, 
but the only ground argued was that the verdict was 
contrary to evidence.

The case was argued by the appellants’ counsel with 
great candour anil ability.* lie at once admitted, as he 
was bound to do, that unless he could show that the sole 
cause of the accident was the boy’s own rashness in cross
ing tin- other track without loking to see whether an
other car was coming, he could not succeed; if he could 
so show then he was entitled to succeed.

Their Lordships do not think there is any controversy 
as to the law of the matter.

It has been clearly laid down in many cases, and quite 
recently by this Board in the case of the Canadian Paci
fie Railway Com/nny v. F récit die (1) that if the negli
gence of the plaintiff is the sole cause of the accident it 
cannot lie in the proper sense contributory, and the ne
gligence of the defendant in such a case is in the words 
of Lord Cairns “an incuria,” but not an “incuria dans 
locum injurinc.’’ When, however, it is sought to apply 
tlie law to the facts, the question is one for the jury, and 
if the jury lias been properly directed and there is any 
evidence on which their findings be based, these findings 
must stand.

Now. in the present case, not only do the above-recited 
questions very clearly put the point to which the atten
tion of the jury was to be directed, but the judge in his

MOISI A. <
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il ni rgc put the matter very dearly, and no objection is 
now taken to what he said. That living so, the so-le 
question now comes to he. was there evidence on which 
the jury could find that there was negligence on the part 
of the i s’ servant which was partly the cause of
the accident ? Contributory negligence on the part of the 
hoy they have found, and reduced the damages accord
ingly. As to this the matter is admirably put by Cross. J., 
in the judgment under appeal. J le first of all calls at
tention to what was said on this point by the judge in 
his charge, which was as follows:—

“ Mais quand on voit un char qui est prêt de s’arrêter, 
s’il n’était pas arrêté tout-à-fait. il était presque arrêté, 
alors le garde-moteur doit immédiatement aller à une 
allure telle qu’il puisse arrêter presque immédiatement 
son char, l’avoir sous contrôle, pour pas qu’il arrive d’ac
cident à quelqu’un qui descendrait de l’autre char. Cela 
doit être, n’est-ce pas, ce à quoi l’oblige la prudence.”

And then continues :—

“ It is clear to the jurors that they could take their 
own view of the facts. The case of cars meeting one 
another at ordinary speed at places other than C g- 
places was distinguished, and it was pointed out by the 
learned judge that the motorman in such a case, having 
reason to believe that nobody would he trying to cross in 
front of him. would not need to slacken speed. The jury 
were asked to consider whether in the circumstances the 
motorman had slowed down promptly enough or not, and 
they were. properly enough invited to consider the distance 
traversed by the car after the collision before it came to 
a stop, in its bearing upon the matter of speed.

“The jury, in such circumstances, could adopt either

5
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view. Having found that the motor man did not liavfr 
Ilia ear sufficiently under control, they would appear to 
have taken the view that the weat-bgund ear had come so 
near the crossing that passengers who had hurriedly alight
ed from it—or other pedestrians lor that matter—might 
hapiK'ii to cross from behind it and so come upon the 
track of the east-bound ear.

“ If it was the view of the jury that that was the way 
the accident happened, there was clear ground to treat 
it as a case of contributing faults: fault on the part 
of McAllister in having ventured upon the track without 
having looked and listened, and fault on the part of the 
motorman in not having control id’ his car sufficient to 
stop it before it would strike the pedestrian. It might 
be taken as a typical case of contributing faults, for 
the defendant cannot say that McAllister’s fault was a 
sufficient cause of the whole damage, seeing that the 
motorman by stopping the car quickly enough would have 
avoided the damage.”

This really disposes of the whole ease. Their Lord- 
ships will only add a few words on a ease which was 
much relied on in the argument before them, viz., .Vfr. 
I.to,] v. EiUiihunjh Trnni irni/x Coinjuunj ( 1 ). where the 
facts Imre in some respects a great resemblance to the 
facts in this case. A voting woman in Edinburgh left 
a tram ear which had stoppe], and crossed behind the car 
on to the other track, and as she did so was hit by a car 
going in the opposite direction. The jury found in fa
vour of the pursuer, hut the First Division of the Court 
of Session set aside the verdict, holding that there was

—--
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clear contributory negligence un tlie part ni tlie plaintiff, 
who Inn I fa ili'il tu look tu sue if there was anything before 
sin- stoppaii mi to the track. They accordingly gave judg
ment in favour of the defendants. Now the actual judg
ment in the ease cannot avail the appellants here, for the 
simple reason that all the judgment did was to affirm 
contributory negligence, which hy the law of Scotland, 
like that of Knglntid. affords a complete defence, whereas 
here contributory negligence has been found, hut by the 
law of Quebec does not afford a ci etc defence.

The ease was relied on for the sake of certain remarks 
of the Lord President on the conduct of the woman, 
which would go to show that in that case he thought (and 
the other judges agreed with him) that the imprudence 
of the woman was the sole cause of the accident; hut 
here there arises a distinction in the facts which, as re
gards this topic, makes all the difference. The accident 
there did not occur to any stopping-place, the stopping 
car was stopped by desire to let the woman down. Accord
ingly the approaching motonnan had "no warning until 
he actually saw the other car stop, and that lie only did 
when lie was close to the car. The whole point in the 
present ease is that the motorman knew that he was ap
proaching a place where the other car might stop, and in 
view of that he was bound to have his own car under 
control. The jury held he did not. That was a disput
ed <|uestion of fact, and it cannot he said that the jury 
were not entitled so to hold.

Their Lordships will, tlverefore, humbly advise TTrs 
Majesty to dismiss the appeal with costs.
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CRAIG v. dame LAMOUREUX.

Will—Capacity of mind Signature Evidence—C. 
C. art. 831. 851.

1. The principle that a person who is Instrumental 
in framing a will, under which he obtains a bounty, is 
placed in a different, position in law from ordinary le
gatees. and that he line thrown on himself the burden 
of proving the righteouness of the transaction, although 
admitted in gift inter t'il'O*, is not in cases of will.

2. In order to set aside the will of a person of 
sound mind, it is not sufficient to show that the cir
cumstances attending its execution are consistent with 
tlie hypothesis of its l>cen obtained by undue influence. 
It must be shown that they are inconsistent with a con
trary hyjMithesis. Under influence, in order to render 
a will void, it must Ik* an influence which can justly 
be described by a jierson, looking at the matter judicial
ly. to have en used the execution of a pau|>er pretending 
to express a testator’s mind, but which really does not 
express his mind, but something else which he did not 
really mean.

Tin- judgment of the Superior Court was delivered by 
Mr. Justice Brum-au, mi April 1.1, 11)12. (1) It was re
versed by the Court of King’s Bench on 22nd February 
JilIJ, (2). The Supreme Court reversed the last judg-

Viseoimt Haitians. Lord Rack-,mister, Lord Dunedin, JJ.— 
Privy Connell." London, October 21. 11110. Xn. Cinq-
Mars and Cinq-Mars, attorneys for appellant.—G. Lamothe, 
Counsel.- .1.-A. Hurtenu, attorney for res|K>ndent. ,I.-A. De- 
-Onrie, Counsel.

(1) 42 S. :is.j. 12) 22. li. If., 2fiL
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ment which was set aside by the Privy Council, confirm
ing the Court ot Appeal.

The first reports anil the following notes of judgment of 
the Privy Council set forth sufficiently the facts and pro
cedure of the case.

I'isnnutl llalilane:—This is an appeal from the Su
preme Court of Canada, wihicli reversed, the Chief Jus
tice dissenting, a judgment of the Court of King’s Bench 
for the province of Quebec. That Court, in its turn, 
had reversed the judgment of the Superior Court for the 
province, delivered in an action which was brought to ’ 
set aside a will. The claim was made against the appel
lant as defendant, and was based on the contention that 
as the appellant, who was the husband of the testatrix, 
was the sole beneficiary under the will and had been in
strumental in prearing it. the onus lay on him to show 
that lie had not procured its execution by undue influence 
and misrepresentation, and that this onus he had failed to 
discharge.

Their Lordships feel bound to express their regret at 
the course which the litigation has taken. The amount 
of the testatrix’s estate is small, and the costs of deter
mining the issue raised must he out of all reasonable 
proportion to the sum at stake. But the judgments given 
have been successively reversed, and there is no course 
open to this Board but to deal with the matter without 
regard to consequences.

The respondent, the plaintiff, was an unmarried sister 
of the testatrix. The latter had been married to the 
appellant for 24 years', and the husband and wife had 
lived together through that period in the house of the 
appellant’s father near Montreal. They were married 
with a contract providing for separation of property, un-
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<Jur which tliu surviving spouse would not on intestacy 
take any interest in the property of the predeceasing 
spouse, a situation which they had, according to the evi- 
1101111', only realiseil immediately before the death of the 
wife.

The events which have given rise to the controversy 
between the parties are shortly as follows The testa
trix was seized with a serious illness on Saturday, the 
1st July, Mill, Doctors who were called in thought her 
condition one of danger. The trained nurse, who was in 
attendance, finally suggested to the testatrix that she 
should see the parish priest, and he was summoned ac
cordingly by tin- husband’s father. Joseph Craig. The 
latter had heard the appellant and the testatrix talking 
with the idea that the survivor of them would succeed 
to the property'of the other, and having doubts whether 
they realised that, from the nature id’ their marriage con
tract. this could not lie without a will, lie spoke"first to 
his son, and then to the priest. The priest, after admi
nistering the rites of his Church to the testatrix, mention
ed the point to her, but, according to his evidence, with
out. suggesting that she should leave her property to her 
husband. When the priest had left her, the testatrix told 
the nurse to ask her husband to come to her room, as she 
had something to say to him. Tie came, and the nurse 
left the room. According to the husband’s testimony, his 
wife asked him how it was that their affairs were not 
in order as she had always been told by him. and she 
requested him to get them arranged so that, as they had 
always agreed when she was in health, the property should 
go to the survivor. The husband then went to his brother, 
who lived in the house, and who was a lawyer. The latter 
wrote out a will in the following words:—
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“ Par mesure île prudence, et sans me croire nullement 
dangereusement " ' , je prends à tout évènement les 
présentes dispositions: Je donne et lègue, sans restric
tions. à mon époux, Isaie Craig, tous mes biens tant im
meubles que meubles, sauf les cadeaux qu’il jugera à 
propos de faire à mes proches comme souvenirs."

The husband read this will to his wife, who asked him, 
according to his account, if he could do something for 
her own family, for her father had always asked her to 
think <d' these others if it was at all possible, as far as 
she would like to do so. and she said to him that she 
would like that he should do this if he could. The hus
band then went back to his brother and asked him to 
add a clause to the will. The brother re-drew it in the 
old terms, but with the following addition at the end:—

“ Suivant les recommendations de mon défunt père, je 
lui recommande de même de ne donner ou léguer ces dits 
biens à nul autre qu’aux membres de ma famille.”

The husband and wile had had no children, and the 
wife’s legal heirness. apart from the operation of the will, 
were the res and her sister. She had inherited
a substantial amount of property from her demised fa
ther. What has been stated appears to their Lordships 
to represent the substance of what was proved by the wit
nesses on balance of testimony.

The wife was asleep after an injection of morphine 
when this second document was prepared. It was taken 
to her by her Imi-' later on, between five and six 
o'clock in the afternoon of the same day (Wednesday, 
the nth July), and was read over to her by the husband. 
She tried to sign her name to it, but the signature was 
illegible. The document was subsequently signed hv three 
witnesses whose names appear on it. but as they did not.

62
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sign in the presence of the testatrix, as required by the 
law, the execution was apparently invalid. It is not, how
ever, necessary to go into this question, because when it 
was shown to the brother he pronounced this will value
less because ol' the illegible character of the signature,
and it was in consequence superseded. The husband,
who says he was under the impression that this was so, 
informed his wife of it. She then, according to him. 
asked him to bring her the first will which he had read 
over to her in the morning. According to the testimony
of Madame Amyot, an intimate friend of the wife who
was with her, there elapsed only a brief interval between 
the signature of the second will and the signature of that 
first ' ami for which she had finally asked. Ma
dame Amyot says that the husband offered to read it 
over again to her. and that she said that she did not 
desired this to be done, adding that it was not necessary, 
for she was going to sign at once. This she did by put
ting her mark in the form of a cross. At the end of 
this will the words had been added to this will :—“Et 
)<• ilfrlnir lie /miivoir xiflnrr'’ : the cross was marked un
derneath, and three witnesses attested the document in 
the testatrix’s presence as being so executed. Their Lord- 
ships think that no question can lie successfully raised 
as to the validity of this will so far as formalities are 
concerned. Nor do they think that it was shown that the 
testatrix was otherwise than capable of understanding 
what she did. The evidence of the nurse, who was one 
of the three attesting witnesses, supports this view. Miss 
Craig, a lady of mature age, who was also present when 
the testatrix put her mark to the will, and was one of 
the witnesses, says that tin- testatrix asked for her spect
acles. and that she was in full possession of her faculties.

9679
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Thu doctor who had seen hcr twice that day, was not 
i ailed to contradict this.

The action was tried before tinmeau, J. without a jury. 
The learned judge found against the first will, that final
ly signed with a cross. He held that the true intention 
of tlie testatrix was expressed in the other or second will, 
which hail been put aside on the representation that it 
was inoperative In-cause of the illegible signature, and that 
she was led to sign her first will only because of his mis
representation of the law.

The husband appealed to the Court of King’s Bench,, 
where judgment was given by Chief Justice Archambeault, 
on behalf of himself and Lavergne, Cross, Carroll and 
(iervais, JJ. The judgment of Bruneau, J. was reversed, 
and the action dismissed for reasons given very fully hyr 
the learned Chief Justice. In his judgment he makes a 
close examination of the evidence. With his conclusions 
as to what really happened their Lordships are entirely 
in agreement, and to the reasons he gives I'm rejecting 
the conclusion come to by Bruneau, J„ they have little 
to add. The Chief Justice points out the fallivious char
acter of the argument that because of the departure form 
the second will being based on a mistaken idea about tin- 
law relative to the illegibility of the signature, the will 
signed in its place was therefore bad. For whether or 
not the testatrix was misled by this idea, she knew what 
she was doing when she finally signed her mark to the 
first will. She did not ask that it should he altered. She 
adopted it as it stood. Moreover, as the learned Chief 
Justice points out. if she had not done so she might have 
died intestate, inasmuch as the second will was not valid
ly attested by tin- witnesses, and she would have defeated 
her purpose, which was that her surviving husband should
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-take her property. The judgment does not proceed on 
presumptions of law. It simply weighs the evidence apart 
from such presumptions, and arrives at the conclusion 
that so regarded the plaintiff had failed to make out any 
ease for upsetting a will which the testatrix must lie taken 
to have elected to make with full consciousness of what 
she was doing.

The plaintiff appealed to the Supreme Court of Can
ada, where, unfortunately as their Lordships think, the 
majority of the learned judges, notwithstanding the dis
sent of the Chief .Justice there, were much influenced 
liy the view that the validity of the will in such a case as 
the present depended on whether the husband had dis
charged a harden which they held to lie on him of prov
ing that his wife, in making a will in his favour, had 
such complete appreciation of the consequences of her ac
tion as probably nothing short of indépendant advice 
could have given her. They applied what they took to 
he a principle of universal application, that a person who 
is instrumental in framing a will under which he obtains 
a bounty is placed in a different position in law from or
dinary legatees who are not called on to support by evi
dence of ils honourable and clearly comprehended char
acter the transaction as regards their legacies. In their 
case they thought that it is enough that the will should 
he read over to the testator, and that lie should lie of 
sound mind and capable of understanding it. tint they 
considered that there was a further burden resting on 
those who take for their own benefit after having been 
instrumental in framing or obtaining the will. For they 
have thrown on them the burden of proving the right
eousness of the transaction. This they considered that 
the husband had not done in the present case, and in the
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light of tile principle su laid down they reviewed - the evi
dence and decided against the will.

No doulit a principle such as that relied on by the ma
jority of the learned judges in the Suprem- Court of 
Canada is one which is very readily applied in cases of 
gifts iuhr vims, lint, as Lord I’en/.ance pointed out in 
Parfit! v. I.mrlrss ( I ) it is otherwise in cases of 
wills: When one it is proved that a will has been 
executed with due solemnities by a person of competent 
understanding and apparently a free agent, the ' of 
proving that it was executed under undue influence rests 
on the party who alleges this. It may well lie that in the 
ease of a law agent, or of a stranger who is in a confi
dential position, the Courts will scan the evidence of 
independent mi closely, in order to he sure that there 
has been through understanding of consequences by the 
testator whose will Inis been prepared for him. But oven 
in such an instance a will, which merely regulates suc
cession after death, is very different from a gift intrr 
vivos, which strips the donor of his property during his 
lifetime. And the Courts have in consequence never given 
to the principle to which the learned judges refer the 
sweeping application which they have made of it in the 
present case. There is no reason why a husband or a 
parent, on whose part it is natural that he should do so. 
may not put his claims before a wife or a child and ask 
for their recognition, provided the person making the will 
knows what is being done. The persuasion must of cour
se stop short of coercion, and the testamentary disposi
tion must be made with comprehension of what is being 
done.

(1) 2 l\ amt 1».. 402.
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As was said in the House ol' Lords when Boyne v. Koss- 
buruugli, (1) was decided, ill order to set aside the will 
of a person of sound mind, it is not sufficient to show 
that the circumstances attending its execution are con
sistent with the hypothesis of its having been obtained 
by undue influence. It must be shown that they are in
consistent with a contrary hypothesis. Undue influence, 
in order to render a will void, must he an influence which 
can justly lie described by a person looking at the matter 
judicially to have caused, the execution of a paper pre
tending to express a testator’s mind, hut which really 
does not express his mind, hut something else which he 
diil not really mean. And the relationship of marriage 
is one where it is, generally speaking, impossible to as
certain how matters have stood in that regard.

It is also important in this connection to hear in mind 
what was laid down by Sir James Hannen in H'ingrove 
v. II iuyrove, (2) and quoted with approval by Lord Mac- 
naghten in delivering the judgment of this Board in 
Buuiliiis v. Ijifliartlsnn, (3) that it is not sufficient to es
tablish that a person has the power unduly to overhear the 
will of the testator. It must be shown that in the particu
lar ease the power was exercised and that it was by means 
of the exercise id" that power that the will was obtained.

Their Ijordships are id' opinion that the majority in 
the Supreme Court did not sufficiently bear in mind 
what is the true principle in considering the evidence in 
the present case. They appear to have applied another 
principle which was not relevant in the inquiry, and to 
have thrown a burden id' proof on the appellant which

(1) a II. C. L. 2. (2) il I*. T). Rt.
Cl) 11906], X. c, 169.
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was nut one which he was cal lei I upon to sustain. Their 
Loniships agree with the course taken anil the conclusions 
conic to as the result in the judgment of the Court ol 
King’s Bench. They think that the judgment under ap
peal must he reversed, anil that the respondent must hear 
the costs there and in the Courts below of an action which 
was misconceived. They will humbly advise Ilis Majesty 
accordingly.

THE HOLLAND VARNISH CO., demanderesse et 
défenderesse reconventionnelle-appelante v. 

TOUSIGNANT. défendeur et demandeur 
reconventionnel-intimé.

Appel -Compensation— Demande reconventionnelle 
- Chose jugée C. proc. art. 43.

1. Lorsque hi ('oni* 4le révision réduit le montant ac
cordé par la Cour supérieure de $210 à $110, puis main
tient une demande recon-veiit ionnelle de $1.00(1 jusqu’à 
eoiivurrenve d’une somme suffisante pour compenser la 
condamnation principale, il y a ap|>el sur la demande 
revon vent ionnelle.

2. Dans le eus ci-dessus, la chose jugée ne s’applique 
qu’à la partie des dommages qui a servi à coni|>enser la 
réclamation principale, mais non au solde, savoir à la 
somme île $90. Si le jugement de la Cour de revision

MAI. les juges Lamothe, juge en chef, Lavergne, Carroll, 
dissident, Martin et l)ésy tut hoc. - Cour du bane du roi. Nos 
2881-280. Montréal, 27 octobre 1919. Fleet, Falconer, Phe
lan et Hovey, avocats de l'npédante. Trudeau et Guérin, 
avocats de l’intimé.
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est renversé en a|i|>el, il le sera (|iie |M<nr ee montulit, le 
jugement |>nur les antres $1 In resterait rluise jugée.

Lv jugement île la (Jour de révision, i|tii est infirmé, a 
été rendu par MM. les juges l.afontaine, Weir et l’anne- 
ton. le ."i décembre III 18. Il avait renversé celui de la 
Cour supérieure rendu par M. le juge Duelos, le 2d mai 
1!)18.

Les faits apparaissent suffisamment au émirs des re
marques suivantes.

.1/. le jui/e en chef Ianuullie:—L’appel devant cette Cour 
met les parties litigantes dans une position assez singu
lière. I ne demande principale faite par la compagnie 
ap|hdante contre l'intimé pour le prix de’marchandises 
(vernis, etc.), accueillie d’altord par la Cour supérieure 
jusqu’à concurrence de -$210 et les frais, a été pratique
ment rejetée par la Cour de revision. Le jugement de cette 
dernière Cour réduit d’aliord la réclamation de la com
pagnie à $110, puis déclare ce montant compensé par des 
dommages qu’elle accorde à l’intimé sur une demande re
conventionnelle. La demande reeonventionnoHc était pour 
$1,000: le jugement de la Cour de revision l’accorde jus
qu’à concurrence de $200 dont $I 10 sont déclarés com
pensés par la demande principale.

La cumpagnj" appelante ne pouvait porter en appel le 
jugement rendu sur la demande principale vu que le mon
tant en litige ne s’élevait pas à $500. Elle a apjn-lé du 
jugement de la Cour de revision rendu sur la demande re- 
eonventionnelle de l’intimé, vu que cette demande récla
mait une somme de $1000. La juridiction de la Cour 
d’appel apparaissait prima furie, par suite du montant, 
réclamé. Les doux demandes découlaient d’un même con
trat. savoir contrat pour vente d’une certaine quantité
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de vernis, les dommages réclamés provenant du lait que 
eu vernis aurait été de mauM^c qualité.

La cause ne présente guère de difficulté sur les faits. 
La compagnie ap]>elante prétend que les dommages ont 
été réclamés tardivement. Elle n’est pas fondée sur ce 
point. Elle a renoncé en retard. Les marchandises avaient 
été vendues en décembre 1015; la compagnie appelante 
en a repris une partie vers la fin de juin ou le commen
cement de juillet suivant, reconnaissant par là que l’in
timé avait raison de se plaindre. De nouvelles marchan
dises fournies pour remplacer celles qui étaient retour
nées ont été trouvées également défectueuses par l’in
timé. Vue expertise a été convenue entre les parties ; 
deux voitures ont été vernies: et, après ce vernissage, on a 
attendu un temps assez long pour pouvoir constater effec
tivement la qualité du vernis. Dans l’intervalle, l’intimé 
a donné un billet pour un certain montant et a accepté 
aussi une traite représentant le prix des marchandises ; il 
l’a fait tout en se plaignant que le vernis n’était pas de 
bonne qualité. Sans s’occuper du délai écoulé, la com
pagnie appelante a envoyé son employé Jordan pour re
prendre le vernis non employé et en donner crédit A l’in
timé. Jordan s’est, rendu chez l’intimé : il a fait rapport 
qu’il y avait du vernis non employé pour $100, et il a de
mandé de plus d’envoyer une voiture pour reprendre ces 
marchandises. Il ne peut donc pas être question entre 
les parties' de retard à faire des plaintes.

De son côté, l’intimé s’est déclaré prêt à payer la ba
lance de sa dette si les marchandises étaient reprises.

lacs pourparlers en étaient rendus à ce point lorsque 
l’action principale a été intentée. Comme je le dis, plus 
haut, l’intimé, en outre de son plaidoyer, a formé une



demande rvvonventionnelle pour dommages au montant «le 
$ 1,000, avec prière tie compensation.

Sur l’appel devant uette Cour jiortant uniquement sur 
le jugement de la Cour de révision accordant $"<100 de dom
mages, l’intimé allègue chose jugée. Il a été jugé sur la 
demande principale, dit-il, que le vernis vendu était de 
mauvaise qualité; et la Cour de révision, après avoir ré
duit la réclamation de l’appelante à $110, a déclaré ce 
montant éteint par compensation. De sorte que la Cour 
de révision a jugé d’une manière finale que la réclama
tion de l’appelante est éteinte par compensation prove
nant des dommages. On ne peut toucher à ce jugement 
de la Cour de révision ; on né l’a pas porté en appel. Les 
parties sont obligées de l’accepter. Les dommages qui 
ont éteint par compensation la demande principale, sont 
donc accordés définitivement, sans changement possible. 
Il faut, en effet, admettre que la Cour du Banc du Roi 
ne peut toucher nu jugement rendu sur la demande prin
cipale. Il faut admettre de plus, qu’un montant île $110, 
provenant des dommages réclamés sur la demande re
conventionnelle a éteint, par compensation judiciaire, la 
réclamation de la compagnie appelante, et que cette det
te éteinte ne peut revivre.

S’ensuit-il que l’exception de chose juijée doive s’ap
pliquer aussi à la balance des dommages accordés par la 
Cour de révision, savoir à la somme de $00, c’est-à-dire, 
$900 moins $110.

Je ne le crois pas. L’autorité de la chose jugée doit 
être restreinte à la partie des dommages qui ont servi à 
compenser la demande principale. Ta1 jugement sur l’ac
tion principale, dans son dispositif, ne porte que sur cet
te partie, savoir $110.

L’appel devant cette Cour ayant été interjeté en temps

5S3T5SSOE5d:.:
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voulu, nous soimm-s tenus de considérer la valeur du cet
te demande reconventiounelle.

Prenant pour acquis que le vernis était de mauvaise 
qualité et que l’intimé s’est plaint en temps voulu, et, 
supposant pour les fins de cette cause, que l’autorité de 
la chose jugée s’attache aux considérants du jugement 
principal sur ces deux questions de fait, (ee qui n’est pas 
admissible vu la différence d’objet, savoir, prix de marchan
dises objet île la demande principale, et dommages ob
jet de la demande reconventionnelle,) il ne s’ensuit pas 
nécessairement que l’intimé a droit à des dommages.

L’incident Jordan qui a précédé immédiatement les 
procédures en cette cause est une arme à deux tranchants. 
Si <it incident force la compagnie appelante de repren
dre les marchandises non acceptables, ce même incident 
démontre que l’intimé, dans le cas où il aurait crédit de 
ses marchandises, devait payer la balance due par lui. ce 
qui veut dire que l’intimé abandonnait toute réclamation 
en dommages. C’était un compromis. Ce compromis doit 
être respecté.

•Te suis donc d’avis que la demande incidente n’est pas 
fondée et. qu’elle n’aurait pas dû être maintenue. Mais 
comme il y a chose jugée sur une partie des conclusions, 
savoir, sur le montant de $110 qui a servi à compenser la 
demande principale, il ne peut plus être fait qu’une cho
se, déclarer que cette demande est non fondée quant à 
$90 et maintenir l’appel jusqu’à concurenee de ce mon
tant avec dépens d’un litige de cette classe.

U. h’ i il fie Carroll, dissident:—L’intimé prétend que 
cette Cour n’a pas juridiction pour entendre l’appel sur 
la demande reconventionnelle, parce que la Cour de ré
vision a rendu un jugement qui a force de chose jugée.



LA KKVl'i: LMiALK32(1

Il <-onviont île dire immédiatement qu’une demande re- 
con vcntionnel le n’est qu’un incident dan.- une cause, et, 
comme le déclare Lacoste (I) “il arrive souvent que la 
cause d’une demande joue le rôle d’objet par rapport à 
uqe autre demande formée incidemment, sous forme d’ex
ception ou de i.. > |lil||s le même procès.”

Notre art. 1211 exige, pour qu’il y ait chose jugée, que 
la demande soit fondée sur la même cause. | texte |.

Je présume que la différence de rédaction entre notre ar
ticle et celui du Code Napoléon ne peut affecter les prin
cipes <pii s’appliquent à l’espèce; car ce n’est, au fond, 
qu’une différence de mots ; l’idée est la même.

Dans cette cause-ci il y a identité de personnes. Main
tenant peut-on dire que le jugement qui a été prononcé 
sur les deux demandes, n’a pas prononcé sur le même ob
jet ."

Il s’agit d’une action basée sur une vente de marehan- 
dis-s. Le défendeur refuse de payer, disant que les mar
chandises sont de mauvaise qualité, et il réclame des dom
mages pour l’inexécution du contrat de vente. La Cour 
de révision a décidé formellement que la marchandise 
vendue était de mauvaise qualité. Il y a donc, il me semble, 
chose jugée sur ce point.

Il s’agit du même contrat, et la demande reconvention- 
nclle étant soumise en même temps au même tribunal, 
nous ne pouvons déclarer que nous avons juridiction sur 
la demande reconventionnelle et changer le jugement sans 
contredire le jugement sur l’action principale, jugement 
qui a déclaré que la marchandise était de mauvaise qua
lité.

(1) De la chose jugée, § 247.

89
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Lacoste (1) nous dit:—
“En édictant le principe de "" ’ de la chose ju

gée. le législateur........ a voulu aussi éviter, autant que
possible, la eontradiction entre deux décisions judiciaires.”

Et, au mi 253, il donne un exe ’ de l’identité d’ob
jet. Ainsi, il nous dit qu’un demandeur, dans un pro
cès. peut réclamer une somme d’argent, et, dans un se
cond procès une maison. Mais, comme il s’agit dans les 
deux prow's, d’un même droit héréditaire, les deux ins
tances i.nt su, en réalité, le même objet, et, conséquem
ment, il y avait chose jugée.

Au no ÜÀii, il nous dit:—
“ L’idée qui doit servir de guide pour savoir s’il y a ou 

non identité d’objet, est la suivante: Kn statuant sur l’ob
jet d’une demande, le juge est-il exposé à contredire une 
décision antérieure en affirmant un droit nié, on en niant 
un droit affirmé par cette précédente décision? S’il ne 
peut statuer qu’en s’exposant à cette contradiction, il y 
a identité d’objet et chose jugée.” V. Marcadé (2) ;—De- 

1 (3):—Haiidrv-Laeantinerie (I).
de renverrais donc l’appel avec dépens.
.1/. •/1:slier Mnrfiii.—While agreeing in the conclusion 

arrived at bv the learned Chief Justice in disposing of 
this appeal, I would be disposed to hold that the redhibi
tory action resulting from the obligation of warranty 
against latent defects, exercised by cross demand, was 
not brougli with reasonable diligence.

Tt is not sufficient for a purchaser merely to complain

(1) Chose jugée, art. 2.11.
(2) Alt. 13.11. n. 4: (3) Vol. 30, n. 899; (4) Vol. 2, n.

1289.
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of till' quality of the goods purchased ami wait till suit 
for the price is taken before atteni]iting to enforce such 
complaint judicially. He must act otherwise
he losses his right of action, and 1 do find here that 
appellant waived its right to object to the cross-demand 
on this ground.

The point is not very material in the present case, as 
we are agreed that the appeal must he maintained with 
costs.

M. h jnijr /><’.<//, ml hoc.—Je suis d’opinion que l’ap
pel en cette affaire doit être maintenu, et la demande re
conventionnelle du demandeur reconventionnel-intimé, 
renvoyée avec dépens. Mais comme le jugement de la 
Cour de révision constitue chose jugée quant au mon
tant de $110 qui a servi à compenser la demande prin
cipale, je crois que cette Cour ne peut faire plus que de 
déclarer cette demande non-fondée quant à cette somme 
de $90:

En conséquence, je maintiendrais l’appel jusqu’à con
currence de ce montant avec dépens.

■Jhhcnient:—“Sur l’appel interjeté par la compagnie- 
appelante du jugement final rendu le 3 décembre 1918 
par la Cour supérieure, siégeant en révision, à Montréal, 
infirmant le jugement de la Cour de première instance 
en date du 23 mai 1918 et maintenant la demande re- 
conventionnelle de l’intimé jusqu’à concurrence de $200.

“ Considérant que le jugement de la dite Cour de ré
vision. en date du 3 décembre 1918. a statué tant sur la 
demande principale de la eompagnie-appelantc que sur 
la demande reconventionnelle de l’intimé;

“ Considérant que le présent appel porte seulement sur

1472
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la partit* dudit jugement qui statue sur la demande ru- 
uonventionnelle (dont le montant réclamé était de $1000). 
La partie du jugement ipti statue sur la demande prin
cipale n’étant pas appelable devant cette Cour, vu que le 
montant en litige était de $210.01 ;

“ Considérant que, dans l’opinion de cette Cour, la de
mande rceonvcntionnelle n’est pas fondée, vû que le de
mandeur par reconvention avait promis de payer la ba
lance du compte dû par lui si les marchandises de mauvai
se qualité étaient reprises par la eompagnie-appelante;

“Considérant qu’il y a chose jugée définitivement en
tre les parties, sur la demande principale, en autant que 
la reprise des marchandises est concernée, et en autant 
qu’une somme de $110. provenant de la demande recon
ventionnelle, a été appliqué judiciairement à compenser 
pour autant la dite demande principale :

“ Considérant que la dite demande reconventionnelle 
est mal fondée et qu’elle re rejetée quant au mon
tant de $90 non affecté par la compensation judiciaire ;

“ Considérant qu’il y a erreur dans le jugement sus
mentionné de la Cour de révision ;

" Infirme le dit jugement en autant que l’adjudica
tion sur la demande reconventionnelle est concernée, 
ü l’exception toutefois de $110 ayant servies à éteindre et 
compenser la demande principale pour autant. Rejette 
la dite demande reeonventionnelle quant à la balance, sa
voir. $90—Maintient le présent appel et déclare que la 
eompagnie-appelante paiera les frais d’une action de $110 
en Cour supérieure, ainsi que les frais de la Cour de ré
vision : l’intimé est condamné aux frais du présent appel.

M. le juge Carroll, dissident.

LL
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HEBERT et autres v. HEBERT.

Mandat— Frais — Obligation conjointe — Frais en 
Cour supérieure—C. civ. art. 1720.

1. Lorsqu'un héritier s’engage par écrit, conjointe
ment avec les autres héritiers, de payer sa part des 
frais d’un procès déjà intenté, par deux d'entre eux, pour 
faire annuler un testament, il est tenu île payer sa part 
des frais de la Cour supérieure, et si la cause est portée 
en ap|>cl |Hir la partie adverse, il doit aussi payer ceux 
de la Cour d’up|>el. mais son engagement ne couvre pas 
les frais de la Cour suprême, vu que pour appeler à 
ci1 dernier tribunal, il fallait un nouveau mandat.

2. Il importe peu que cet héritier ait été mis en cause 
dans l'action pour casser le testament s'il a eu con
naissance des procédures et y a acquiescé.

la1 jugement île la Cour supérieure «lu district (Alber
ville, qui est infirme, a été prononcé par M. le juge Mo
net, le Ü décembre 1918.

Le .‘il octobre 1904, le défendeur signa l’écrit suivant: 
“ N'ins soussignés, héritiers de dame Delphine Roy, en 
“son vivant épouse de Charles Hébert, bourgeois de la 
“ ville de St-.lean, nous rendons responsables, chacun pour 
“une part égale, avec M. Joseph Hébert et Narcisse Lord, 
“dans les frais d’un procès en cassation du testament de 
“dame Prosper Huet dit Dulude, intenté par lesdits Jo- 
“sepli Hébert et Narcisse Lord, le 19 octobre courant, de- 
“ vaut la Cour supérieure du district d’Iberville, sous le

MM. les juges Deniers, Tellier et de Lorimier. Cour de re
vision. No 107. Montréal, 21 juin 1010. D. ttaril, avocat 
du demandeur. .1. Tlébert. avocat du défendeur.
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“ no 201 îles dossiers de ladite Cour et nous garantissons, 
‘‘en conséquence, lesdits Josejili llébvrt et Xurcis.-v l.ord 
“ vhaeuii pour notre part de frais à être encourus.”

La Cotfr supérieure a l’action et a cassé le
testament en question, mais la Cour d’appel a infirmé ce 
jugement avec dépens. La cause a été inscrite en Cour 
suprême qui a confirmé le jugement de la Cour du liane 
du roi.

lacs demandeurs réclament par leur action une somme 
de $I2L11 pour les susdits frais, et une somme de $110.65 
due personnellement à l’un des demandeurs, Narcisse 
Lord, qui a payé les frais de la partie adverse.

Le défendeur plaide qu’aucune action en cassation du 
testament n’a été prise en son nom ; que les demandeurs 
lui avaient représenté qu’il n’aurait aucun frais à payer; 
qu’au lieu d’être du nombre des demandeurs, il a été lui- 
même poursuivi comme mis en cause.

La Cour supérieure a rejeté l’action pour les raisons 
suivantes:—

“ Considérant que Je !l décembre, IilI.*>, les de- 
s actuels qui étaient également les deman

deurs dans la cause en nullité, numéro 2<>f, ont fait 
amender leur bref d’assignation de manière à constituer 
le présent défendeur, ainsi, qu’une dizaine d’autres hé
ritiers. comme étant défendeurs en la dite cause numéro 
2111.

“ Considérant que l’engagement, signé par le défen
deur et se- en-héritiers, comportait implicitement un 

mandat de poursuivre et non pas d’être poursuivi. Les 
demandeurs ont changé complètement la position du dé
fendeur actuel en constituant ce dernier défendeur dans 
l’autre cause numéro 2(> L la' 22 janvier, I!>()<; il a com
paru dans la cause numéro 2<>t avec les autres défendeurs

fl
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poursuivis (au nombre de huit) et a déclaré qu’il n’en
tendait pas se prévaloir du testament attaqué dans la <lite 
cause.

“Considérant que les demandeurs 11e seraient justifia
bles de se faire rembourser les montants réclamés, que si 
le défendeur en avait profité, la Cour considérant comme 
annulé, par l’action des demandeurs même, l'écrit du 30 
octobre, quant au défendeur actuel. Or, les demandeurs 
avant été délimités de leur action, le présent défendeur 
n’en a évidemment pas profité.”

Ce jugement a été modifié, en révision, comme suit:—
. ■luijiiiH'nl :—“Considérant que le défendeur a été mis 
comme défendeur dans la cause no 2(M des dossiers de 
la Cour supérieure du district d’Iberville, à titre de mis 
en cause pour les fins de cette action.

“ Considérant que les demandeurs ont obtenu jugement 
en Cour supérieure du district d’Iberville, lequel a cassé 
et annulé le dit testament.

“ Considérant que les défendeurs, en cette dernière 
cause, l’ont inscrite en Cour d’appel et que cette der
nière Cour a infirmé le jugement île la Cour de première 
instance.

“ Considérant que le défendeur a eu connaissance des 
susdites procédures, avant été mis au courant «Ficelles et 
qu’il a acquiescé et consenti.

“ Considérant que le demandeur avait un mandat tacite 
de continuer le prows jusqu’en Cour d’appel, et d’y sou
tenir le jugement qu’il avait obtenu en leur faveur, en 
Cour de première instance, et qu’ils-ont d’ailleurs géré 
utilement l’affaire du défendeur.

“Considérant que les demandeurs ont appelé à la Cour 
suprême du Canada du jugement de la dite Cour d’appel
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et qu’ils n’avaient pas mandat, ni géré l’affaire du dé
fendeur à cette fin et que cet appel était d’aucune utilité;

“ Considérant que pour inscrire une cause en Cour 
suprême le procureur doit au préalable obtenir autorisa
tion à cet effet.

“ Considérant que le défendeur est responsable de sa 
part de frais encourus, tant en Cour supérieure du district 
d’Iberville qu’en Cour d’appel ainsi que de tous débour
sés, faits et les intérêts accrus à l'occasion des procédures 
prises devant les Cours, mais qu’il ne l’est pas pour frais, 
déboursés et intérêts occasionnés à raison de procédures 
prises en Cour suprême.

“ Considérant que tous les frais en Cour de première 
instance s’élèvent à la somme de $499.19 pour les avo
cats de la demande, et que nous accordons sur cette som
me deux ans d’intérêts jusqu’au 4 avril 191(i, à savoir 
$49.90.

“ Considérant que tous les frais en Cour de première ins
tance s’élèvent à la somme de $110.75 pour les avocats de 
la défense, et que nous accordons sur cette somme un au 
d’intérêt jusqu’au I avril 1910, à savoir $22.03.

“ Considérant que tous les frais des avocats des appe
lants en Cour du banc du roi s’élèvent à la somme de 
$575.05 ; et que les intérêts sur cette somme jusqu’au 4 
avril 1910 se montent à $20.39. ,

“ Considérant que tous les autres frais encourue et 
déboursés faits par les demandeurs et les intérêts accru» 
en leur faveur, jusqu’au I avril 1910. à l’oeeasion des dites 
procédures en Cour de première instance et en Cour du 
banc du roi s’élèvent à la somme de $405.

“Considérant que toutes les différentes sommes se 
montent à un total de $2018.91, duquel total il convient 
de défalquer la somme de $510.48, crédit accordé au dé-
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fendvuv comme étant si part à In succession <lc dame 
Hull it dit Unhide sus-mentionnée, laissant une balance 
de •$1005'.Id dont la se|itième représente la |«irt de frais 
que le défendeur doit paver aux " ’ tirs, à savoir la
somme de $2 I l.il.’t.

“Considérant qu’il y a erreur dans le jugement ci quo ;
• ‘ Airorde le dit appel, et procédant à rendre le jugement 

que la Cour de première instance aurait dû re
“ Renvoie la défertse du défendeur et le condamne à 

payer aux demandeurs la somme de $521 l.lël avec inté
rêts du I avril 10lit, et les dépens des deux Cours, les de
mandeurs devant ajuster leurs réclamations .entre eux 
suivant leurs droits.

SESSESWEIN, défendeur-appelant v. dame COMPA 
RELLI, tutrice, demanderesse-intimée.

Responsabilité Accident Dommages-intérêts — 
Procès par jury—C. civ. art. 1053 C. proc. art. 
498, 499, 501. 506.

1. La question tie négligence t;st mixte de il mît et de 
fait, elle est du ressort du jury.

2. Si les parties ne font aucune objection aux ques
tions soumises an jury, il est trop tard pour s'en plain
dre en appel et le verdict doit être maintenu, a moins 
qu'il soit évidemment contraire à la preuve.

MM. les juges Lamothe, juge en chef, Levesque. Carroll, 
Pelletier et Martin.—Cour du banc du roi. No 5075-291).— 
Montréal, 27 octobre 1911). Klliott, David et Wailhot. avo
cats de l'appelant. Ouimet et Desbois avocats de l'intimée.
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:i. I'ii irrdict (It- jury nr |irut être mis ilr côté s'il 
rst rtiisimmilile. ( I )

Le jugement île la (Jour supérieure qui est confirmé, 
a été rendu par monsieur le juge (Jreensliielils, assisté d'un 
jury, le ;i février I 11 1 II.

Action en dommages-intérêts, par une tutrice réclamant 
$0000 de l’appelant dont l’automohilc aurait blessé son 
enfant âgé de là ans. Il y a eu procès par jury, et le 
verdict, admettant la faute commune, lui a accordé sjtl.itilo-

En appel :—
M. le jwjr ni chef Lamothe:—Itans ces trois causes, on 

demande l’annulation de jugements basés dans chaque

(1) Il y a trois causes, auxquelles le jugement rendu 
ce jour s'applique: savoir : lu cause ci-dessus de Si nnesireili V. 
l'a m iiarrlli. celle de (Ira ml Trunk l'a il It'll II Vu., v. hniliiiiccur et. 
celle île haul hier v. l'nrtlintil. Il y a une question de droit 
semblable dans les trois causes.

1. Scssesirrin v. l’inniiarelli, artuellenient rapportée. Von ,v 
trouvera les notes de monsieur le juge eu chef I .a mot lie, se 
rapportant aux trois causes. Jugement confirmé.

liriiinl Trunk I/o il irai/ l'a. v. ha il a tire n r. [Henri Jodoin, 
V. I!., avocat de l'appelante, et I). Harry, avocat de l'inti
mé]. K n dehors de la question de droit ci-dessus mentionnée, 
il ne s'agit que de blessures reçues par un enfant sur le 
lorrain de la compagnie. Jugement confirmé.

a. htinlliicr v. l'anliiial. [Howard. Aylmer et Dewitt, 
avocats de l'appelante. Von et Trudel. avocats de l'intimé]. 
Autre question de fait résultant de la rencontre de deux 
automobiles, l’un sortant de son garage, l'autre passant 
vis-à-vis la première au moment où il sortait, et qui, pour 
éviter une collision, s'est jeté sur le trottoir, les arbres et 
les poteaux <pii se trouvaient à eet endroit. MM. le juge 
en chef I .amollie et La vergue, dissidents. Jugement infirmé.
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tas, sur le verdict d'un jury. Ou se liase, dans les trois 
cas, sur Particles 408 et ‘>01 du Code de procédure civile. 
On demande la cassation du verdict et un nouveau pro
cès.

1. — La Cie du Grand Tronc v. Larlouceur: —
Le demandeur réclame $11,*>00, dommages causés à

son enfant dont une jambe broyée sous un wagon de la 
compagnie appelante, a dû être amputée. Le jury a ren
du un verdict de $4,000. Le jury a répondu comme suit 
aux principales questions soumises: [texte du verdict. |

Plusieurs témoins ont été entendus. La preuve est con
tradictoire sur plus d’un point. Le jury a fait une des
cent.1 sur les lieux afin de constater de rvsu. l’état des 
choses. 11 a trouvé que la prudence exigeait l’érection 
d’une clôture,—clôture qui manquait. Est-ce contraire 
à la preuve dans le sens de l’art. 408 C. proc. ? Est-il 
lieraisonnaible de croire qu’une clôture est nécessaire à 
cet endroit pour protéger le public.

2. —Sr.txenivein v. ('oinjHtrelli:—Il s’agit d’un accident
causé par un automobile, la tutrice d’un jeune homme- 
blessé a réclamé $û,000. Elle en a obtenu $1,333.33 à la 
suite d’un verdict, lies jurés ont déclaré d’abord (pie l’ac
cident n’était pas dû à la faute exclusive de l’enfant ni 
à la faute exclusive du défendeur. A la question ti se li
sant comme suit: 1 '

“ C».—Is the said accident due to the fault or negligence 
of the defendant and of the said minor child Armanto Mos- 
clu-tti, and if so, in what proportion?”

L>s jurés ont répondu:—“Yes, 1-3 hoy, 1-3 chauffeur”.
Fixant les dommages totaux à $4,000, les jurés ont fait 

porter le- 2-3 de ces dommages à la victime et 1-3 de ces 
dommages au défendeur.
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La question -‘<i” ne demamlait pas aux jurés d’indi
quer quelle était la faute commise par chacune des deux 
parties. (Jette question incomplète; mais le défendeur 
lie s’i-n est pus plaint, n’y a pas fait d’objection, et n'a 
pas demandé à 'l’amender. Il est trop tard maintenant 
pour critiquer ce manque de précision. (I) La faute at
tribuée à l’enfant est clairement visible: il a voulu 
traverser la rue en eourant eu arrière d’un tram
way arrêté, et il Va fait imprudemment sans regarder s’il 
ne venait pas une voiture constituant un danger. La 
faute reprochée au chauffeur de l’automobile serait qu’au 
lieu de suivre la chaîne dit trottoir, à droite, il tenait sa 
voiture près du milieu de la rue sur l’une des voies du 
tramway. Le chauffeur s’excuse en disant qu’il y avait 
d’autres voitures stationnant du côté droit de la rue, ce 
qui l’obligeait à s’éloigner vers le centre. Il est corroboré 
par un jeune homme qui se trouvait avec lui. Il est contredit 
par un témoin désintéressé qui se trouvait à cet endroit 
là, par hasard, et qui jure formellement qu’il n’v avait pas 
de voitures le long du trottoir s’opposant à ce que l’auto 
tint la droite de la rue. conformément aux règlements ci
viques. Les jurés ont cru ce témoin plus désintéressé que 
le chauffeur, et probablement plus eom|>étent que le jeune 
homme. Peut-on dire que leur verdict est contraire à 
la preuve dans le sens de l’art. 498 C. proc. ? Peut-on dire 
que ce verdict est déraisonnable au sens de l’art. 501 ?

3.—Luiillii*r & l'iiriliiml: (dissident.)
Il s’agit d’un accident d’automobile, si on peut appeler 

cela un accident, par les voitures ne sont pas venues en 
collision, la' demandeur qui conduisait un camion au
tomobile. descendait la rue St-TTubert, entre la rue Clier-

(1) C. proc.. art. 4!M>.
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l'iur et Ju rue Sherbooku, à Montréal, suivant la droite 
de la rue, lorsqu’une automobile sortant d’un garage pri
vé, a franchi le trottoir et a reculé sur la chaussée de la 
rue.

l'our éviter une collision (pii paraissait inévitable, le 
chauffeur du camion-automobile a lancé sa voiture sur le 
trottoir; il y a frappé un édifice et un poteau, et il s'est 
infligé des blessures graves. Il réclame, $11,105.50 com
me dommages. Le verdict d’un jury suivi d’un juge
ment de la (jour lui a accordé $1000. Les faits principaux 
se sont produits dans l’espace de quelques secondes. Le 
chauffeur du camion prétend que l'automobile a reculé 
dans la rue. alors qu’il était à quelques pieds seulement du 
distance, et qu'il lui était impossible d’arrêter sa voiture; 
il reproche au chauffeur de l’automobile de n’être pas 
resté sur le trottoir jusqu’à ce (pie le camion lut passé, lie 
son côté, le chauffeur de l’automobile reproche au con
ducteur du camion une trop grande vitesse d’allure et aus
si une erreur de jugement, en ne passant pas en arrière 
de l’automobile, vu que la rue était libre de ce côté. Le 
conducteur du camion réplique qu’en continuant son che
min tout droit, il aurait sûrement brisé l’automobile et 
causé mort d’homme : il dit qu’il ne pouvait songer à lais
ser à l’arrière, vu que, en toute probabilité, l’automobile 
devait continuer à reculer. Il a préféré courir un risque 
tant pour lui-même que pour sa voiture, que de
causer une mort apparemment certaine.

La preuve est contradictoire sur la distance où se trou
vait le camion lorsque l’automobile a reculé dans la rue. 
("est le point décisif de la cause. Si le camion était à 
quelques pieds seulement de distance, il lui était impos
sible d’arrêter à temps; s’il était à une centaine de pieds 
de distance, il pouvait arrêter en usant de ses freins. La

*

5



SKSSKSWKIN V. COMPARKJ.U. dod

question principale était la suivante: (2) “ l-e «lit acei- 
dent est-il ilû à la faute, négligence et imprudence du 
chauffeur «le l’autoniohile du défendeur, dans l’exercice 
de ses fonctions, et, si oui, dites en quoi a consisté telle 
faute?

“Oui, pour 11e pas avoir attendu sur le trottoir, lors
qu’il aurait dû voir l’autre machine qui descendait.—

“ Dix pour, deux contre”.
lie jury écarte ensuite la question de faute contrilmtoi- 

rc, et il fixe les dommages payables au demandeur à la 
somme de $1,000.

Ce verdict est-il contraire à la preuve dans le sens de 
l’art. 108 C. proc. Dix hommes assermentés pouvaient-ils 
raisonnablement le rendre?

On voit que la question de droit est sensiblement la mê
me dans les trois cas.

La loi permet d’accorder «un nouveau procès dans les 
cas mentionnés en l’article 108 C. proc. L’un des cas 
sc lit comme suit:

“108.— (1) Si le verdict est contraire à la loi ou évi
demment contraire au poids de la preuve;”

Dans aucune des trois causes on ne prétend qu’il y a 
eu mauvaise direction donnée aux jurés par le juge pré
sidant au procès. On s’appui uniquement sur le fait que 
le verdict serait évidemment contraire au poids de la 
preuve. Quand un verdict peut-il être déclaré contraire 
à la preuve? T/art. .'>01 C. proc., dit: “'>01:—TTn verdict 
n’est pas considéré connue étant contraire à la preuve, 
A moins qu’il ne soit de telle nature que le jury, en exami
nant toute la preuve, n’aurait pu raisonnablement le ren
dre.”

Cet article est spécial an verdict des jurés. Tl n’v a au
cun tel article s’appliquant au jugement rendu par les
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juges eux-mêmes siégeant en première installée. Le ver
dict des jurés se trouve soumis à une règle spéciale. Il 
faut rechercher s'il est déraisonnable de la part d’un jury 
de rendre un verdict semblable. Dans les deux premières 
causes j’ai peu d’hésitation iï déclarer ipte le verdict ne 
peut être annulé, et qu’un nouveau procès ne peut être 
accordé.

Dans la cause du fl ru ml Tronc vs Litiloucntr, la preuve 
de la nécessité d’une clôture, était contradictoire; permis
sion ayant été donnée aux jurés de visiter les lieux, ils 
se sont trouvés en meilleure position de déclarer qu’une 
clôture est indispensable, et que la compagnie du chemin 
de fer est en faute de n’en avoir pas érigée. Bien de dé
raisonnable dans ce cas.

Dans la cause de Sessrnmrin v. Comparclli, j’aurais pro
bablement apprécié la preuve autrement que Va fait le 
jury. Mais en présence de la preuve formelle faite par un 
témoin désintéressé, était-il déraisonnable de dire que le 
chauffeur de l’automobile aurait dû circuler à droite de 
la rite et près du trottoir? Je réponds négativement.

En conséquence, je maintiendrais le verdict, et je con
firmerais le jugement dans les trois causes.

le jupe Cnnoli:—Trois fautes sont reprochées au 
propriétaire de l’automobile I.—T .a grande vitesse. 2.— 
omission de sonner l’avertisseur, 3.—-Omission d’avoir 

passer à droite de la voie ferrée près de la chaussée du 
trottoir. La défense est une dénégation des fautes re
prochées. Le jury a déclaré que l’enfant était responsa- 
ble des 2-3 des dommages et le chauffeur de l’automobile 
pour 1-3. Les faits ont été définis, sans objection de la 
part d’aucune des parties et l’on a omis dans la définition 
des faits de demander au jury en quoi la faute de l’appe
lant consistait.
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livglv générale, dans notre droit, le verdict est spécial et 
pour (pie le juge puisse décider en droit si une faute a 
été commise, il est nécessaire que le jury déclare quelle 
est cette faute. L’on est sous l’impression que cette ques
tion de négligence ne devrait pas être posée au jury, car 
dit-on. c’est une question de droit et non île faits. C’est 
une erreur, la question de faute ou de négligence est une 
question mixte de droit et de faits qui peut être posée au 
jury. Cette Cour l’a déclaré à deux reprises. La Cour 
Suprême l’a aussi déclaré de même que le Conseil Privé.

Mais >i les parties ne font aucune objection aux ques
tions générales, le verdict doit être maintenu à moins qu’il 
soit ' qu’il y a erreur manifeste. L’article 199
C. ptoe. décrète que les défauts entachant la définition 
des faits doivent être de nature à empêcher de juger les 
points essentiels, et il doit être qu’une objection a
été faite exposant les modifications qui auraient dû être 
faites et qu’elle a été repoussée avant le verdict. Ces ob
jections, suivant l’art. 500 C. prnc. doivent être jugées 
sur les notes des procédures de l’instruction et lorsque la 
partie a fait entrer ces objections. Or. parmi les moyens 
auxquels on doit s’objecter se trouve la définition des faits 
insuffisante et défectueuse. (1)

De ee chef, l’appelant ne peut pas réussir h moins de 
prouver que le verdict est manifestement contraire au 
poids de la preuve. T.e propriétaire de l’automobile et 
son chauffeur disent que l’avertisseur a sonné. Smith, 
témoin désintéressé, nous dit qu’il ne l’a pas entendu 
et la victime déclare la même chose. Ne peut-on pas 
présumer que les jurés ont cru les témoins de la deman
de plutôt que les témoins de la défense. Puis, i] y a le

(1) $ 1er, art. 498 ( . jiroc.
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fail admis par tout lu inonde que l’automobile su trou
vait ( il partie sur la voie terrée Est. L'automobile aurait 
dû, d’après les règlements, suivre la rue près de la chaus
sée à moins qu'il n’y ait eu des obstacles. L" chauffeur 
et le propriétaire disent qu’il y avait là des voitures les 
empêchant de suivre la voie à droite. Smith déclare qu’il 
n’y avait aucun obstacle. Ne peut-on pas présumer que 
les jurés ont accepté la version des témoins désintéressés 
plutôt que celle des témoins intéressés?

L’automobile filait une vitesse de K) miles à l’heure. Si 
comme le chaul'leur le prétend, la droite de la rue était 
bloquée, les jurés ne pouvaient-ils pas conclure que cette 
vitesse dans les circonstances était excessive. L’art. VII!) 
des S. ref. [1009] décrète qu’un véhicule moteur doit fi
ler à aine vitesse raisonnable eu égard au traffic et à l’usa
ge de la rue. Les jurés n’ont-ils pas pû déduire négligence 
de ee chef?

de ne crois pas, dans les circonstances, que le verdict 
soit contraire au poids de la preuve et je confirmerais 
le jugement. •

.IA. h jw/f Pi'llfllrr.—Le jury a trouvé que le chauf
feur de l’appelant était seul responsable de l’accident et 
la faute commise est décrite dans la deuxième réponse 
du jury qui se lit comme suit:

“Le dit accident est-il dû à la seule faute, négligence 
“et imprudence du chauffeur de l’automobile du défen- 
“deur. dans l’exercice de ses fonctions, et. si oui, dites 
“en quoi a consisté telle faute?

“IL Oui. Pour ne pas avoir attendu sur le trottoir 
“lorsqu’il aurait dû voir l’autre machine qui descendait. 
“ Dix pour, deux contre.”

La première impression qui se dégage de l’étude de cet
te cause en est une de profonde surprise au sujet de la
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Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916.

-PAR-
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis la mise eu vigueur de la Loi des Accidents du Travail en Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

La plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dû parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner.

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à la Loi et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 1916. Ces arrêts sont classifiés A la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphabétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité ; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant- la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d'une 
section quelconque de la l»i et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la-défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répend eut de In responsabilité patronale. , ' ■
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Dorais $ Dorais tarifs
Par A. S. DEGUIkE C. R.

La maison Wilson et Lafleur Limitée, a l’honneur d’informer 
les membres des professions libérales et public en général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions en vigueur le 2 juillet 
prochain.

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de révision, Cour supérieure, Cour 
d’échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protonolaires et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même, 
que les tarifs des notaires et régistrateurs.

On y trouvera en plus des extraits de nos lois sur la règle
mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois revisées du Canada 1900; et des 
Statuts Refondus de Québec 1909 ; et différents arrêts ministériels, 
tel que celui concern tnt les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d’amirauté p >ur le district de Québec, etc
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